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Objet :  modification du règlement interne de la commande publique de l’ATC. 
Ughjettu : mudificazione di u regulamentu internu di a cummanda publica di l’ATC. 
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L’Agence du Tourisme de la Corse a adopté le 30 juin 2010 un règlement interne de la 

commande publique accompagné d'un tableau des procédures. Ce guide a été actualisé par 

délibération du Conseil d'administration le 3 juin 2016, puis le 1 mars 2018.  

Ce règlement dont l’objectif est d’optimiser l'achat public au sein de l’Agence du 

Tourisme de la Corse en vue de parfaire l'estimation des besoins et de simplifier le nombre et 

la durée des procédures, doit à nouveau être actualisé. 

Le présent document affine et complète les précédents. En l'occurrence, ce guide 

informe des délais d'anticipation au niveau du recensement des besoins, les seuils 

applicables et la procédure de marché à mettre en œuvre en fonction du seuil retenu. Il 

précise aussi les modalités du suivi de l’exécution et de l'évaluation des marchés. 

Il rappelle par ailleurs le rôle de chaque intervenant de la chaîne de la commande 

publique en tenant compte de la réglementation en vigueur. 

Le présent règlement est un outil fonctionnel et pédagogique qui facilite le suivi 

technique et financier des marchés publics. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 


